
Arrêt 1 :  
Peuplier d’Italie

Trois peupliers vous indiquent le 
début de la balade. Ces trois arbres 
sont entourés de chemins piétons/
cyclistes, du pont de l’Illhof et de l’Ill.

Arrêt 2 :  
Alignement de  
trois essences

On peut observer un alignement 
de platanes, de marronniers 
et d’ormes champêtres. Ces 
essences sont d’une dimension 
remarquable.

Arrêt 3 :  
Chêne pédonculé

Ce chêne isolé dans un champ  
est visible depuis l’itinéraire cyclable 
du canal de la Bruche. Cet arbre  
est remarquable pour son 
esthétique.

Arrêt 4 :  
Alignement de saules 
blancs

Le point sur la carte marque le 
début d’un alignement d’environ  
8 saules têtards en direction  
de la RD93 qui traverse le canal  
de la Bruche. Ces gros saules 
têtards sont situés sur la rive 
opposée à l’itinéraire cyclable  
du Canal de la Bruche.

Arrêt 5 :  
Saule blanc 

Ce saule têtard est situé sur la rive 
opposée du canal. Cet arbre n’est 
pas très grand, mais atypique 
car sa forme torturée est peu 
commune.

Arrêt 6 :  
Peuplier tremble

Ce trembre est situé à l’intersection 
du chemin de halage et de la rue 
des écluses à Wolxheim.

Il est remarquable pour ses 
dimensions car il mesure  
28 mètres de hauteur et 4 mètres 
de circonférence.

Circuit cyclable autour 
du Canal de la Bruche

À la découverte 
d’arbres 
remarquables
L’Alsace compte plus de 1000 arbres 
remarquables. Ils font partie intégrante 
du patrimoine naturel alsacien et 
constituent l’une des richesses de  
notre territoire.

Qu’est-ce qu’un arbre remarquable ? 
Plusieurs critères sont pris en compte : 
âge, taille, forme, histoire, rareté de 
l’essence et situation géographique. 
Cependant d’autres critères plus 
subjectifs peuvent entrer en compte  
pour qualifier un arbre de remarquable.

Circuit cyclable autour du Canal de la Bruche (20 km)

www.alsace.eu
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